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SALLE POLYVALENTE
SARAH BERNHARDT

Contrat de location N°
Le présent contrat est établi entre le Maire de SAUZON Ronan JUHEL ou la personne habilitée pour le remplacer Yves LOYER 1er adjoint aux travaux et le locataire dénommé ci-dessous : 
DATE :  XX/XX/XX

	Le locataire : nom

Agissant pour l’association :  nom

Adresse :  

Tél :   

Mail :  




Il est arrêté et convenu ce qui suit :
1 – OBJET DE LA LOCATION

· Concert/Bal
· Conférence
· Projection 
· Vin d’honneur/cocktail 

· Pièce de théâtre 
· Assemblée générale 
· Congrès/séminaire 
· Buffet/repas

· Spectacle
· Réunion
· Répétition
· Week-end privé


2 – DESIGNATION DES LOCAUX ET MATERIELS FOURNIS
2-1) Locaux
· Salle en totalité avec scène
· Salle en totalité avec scène et loges
· Salle en totalité sans la scène
· Salle Reynaldo Hahn : (85 places assises - coté scène)
· Salle Georges Clairin : (70 places assises - côté rue)

2-2) Matériels fournis
· Tables rectangulaires 180 x 80 (x 6 places max)
· Tables rectangulaires 120 x 80 (x 4 places max)
· Tables rondes Diam. 16O (x 8 places max)
· Chaises pour 50 personnes
· Portants avec cintres
· Chauffage ( 1/10 au 31/03)
· Utilisation de la Cuisine : Oui / Non 
· Utilisation de la vaisselle : Oui/Non
· Sonorisation : Oui/Non
· Forfait Ménage : Oui/Non

Toute adjonction de matériel ou de décors par le locataire ne pourra être effectuée sans l’accord préalable du propriétaire qui appréciera sa nature et son importance notamment au regard des règles de sécurité.

Les locaux compris dans la location sont strictement limitatifs et le locataire ne peut, en aucun cas, utiliser les locaux qui ne sont pas prévus au contrat.

Les locaux loués ne peuvent en aucun cas servir à une utilisation autre que celle prévue.


3 – PLANNING D’OCCUPATION
La durée de la location comprend le temps de préparation, la manifestation elle-même, le rangement et le nettoyage.
La manifestation, proprement dite, ne devra pas excéder 1 heure du matin (sauf autorisation tardive délivrée par la Mairie de Sauzon)
Dates des manifestations :  

[bookmark: _Hlk535507740]Date et heure d’arrivée du locataire (état des lieux/Entrant) :

Date et heure de début de la manifestation :

Date et heure de fin de la manifestation :

Date et heure de départ du locataire (état des lieux/Sortant) :


4 – UTILISATION DES LIEUX

Le locataire devra veiller au bon usage des locaux. Les issues de secours doivent rester dégagées en permanence ainsi que l’accès aux extincteurs.
Le locataire devra également veiller à maintenir les portes fermées pour limiter les nuisances sonores.
La manifestation devra être terminée à l’heure indiquée. A cette heure la salle devra être vidée de toutes les personnes étrangères à l’organisation. Le locataire pourra, s’il le souhaite, rester sur place pour procéder au rangement et au nettoyage mais SANS musique.
Le locataire devra veiller à ce que les participants à la manifestation ne créent pas de nuisances sonores extérieures (cris, pétards, klaxons, altercations, etc ...)

Lors de concerts, fest-noz, etc. l’utilisation de gobelets en plastique, de préférence réutilisables, est OBLIGATOIRE.
  
Conformément à la loi, il est FORMELLEMENT INTERDIT
· de fumer à l’intérieur de l'ensemble des locaux
· d’introduire ou de consommer à l’intérieur des locaux des produits prohibés ou répréhensibles,
· de pratiquer des activités répréhensibles et non autorisées par la Loi,
· d’introduire des animaux vivants dans les locaux,
· de poser sur le parquet et le sol en général tout objet susceptible d’entrainer une détérioration
· de décorer les locaux par clouage, vissage, perçage, peinture ou collage
· de sortir à l’extérieur de la salle le matériel mis à disposition
· d’utiliser un système de chauffage complémentaire ou d’appoint
· d'utiliser des appareils de cuisson mobiles à feux vifs, autres que ceux de la cuisine.
· De manipuler le rideau de scène. Il ne fonctionne qu’à l’aide d’une télécommande

Le locataire s’engage à respecter les interdictions en mettant en place, si besoin, une surveillance à chaque entrée de la salle.
Les abords extérieurs seront débarrassés de tous papiers, déchets, boites métalliques etc...
Les poubelles intérieures devront être vidées et nettoyées.
Les déchets non recyclables seront mis dans des sacs plastiques, correctement fermés et déposés dans le container correspondant.
Le verre sera mis dans les containers spécifiques installés en plusieurs points de la commune.

En quittant les lieux, le locataire s’assurera que toutes les portes soient fermées, que les éclairages soient éteints et que les robinets d’eau courante soient fermés.

Un panneau d’affichage près de la salle servira de support à l’annonce de la manifestation ayant lieu uniquement dans cette salle. Dans le cas contraire les affiches seront retirées.
Tous les supports de communication mis en place par le locataire (affiches, tracts) devront obligatoirement porter la mention ''Salle Sarah Bernhardt à Sauzon''
Le locataire s’engage à ne pas faire d’affichage sauvage.

5 – NETTOYAGE

Le nettoyage reste à la charge du locataire. Selon l’état des lieux de sortie, La Mairie se réserve le droit de le faire effectuer aux frais du locataire.

6 – RESPONSABILITES

Le locataire reste responsable des dégâts, vols, pertes d’objets, qui pourraient avoir lieu dans les locaux loués. La Mairie ne pourra, en aucun cas, être tenue pour responsable des vols ou détériorations d’objet appartenant au locataire, à ses invités, à toute personne travaillant à son service, salariée ou non. Il en est de même pour le matériel technique scénique loué ou prêté au locataire.
Le traiteur, qui intervient à la demande du locataire pour la préparation d’un vin d’honneur ou d’un repas, est placé sous la responsabilité de ce dernier.
Il est exigé du locataire qu’il souscrive une assurance ''Responsabilité Civile''.
Il devra fournir une attestation émanant de son assureur à la signature du contrat.

A défaut de production de l’attestation d’assurance, la Mairie s’autorise à annuler le    présent contrat.

7 - SECURITE
Lors de l'état des lieux/Entrant, une visite globale des installations sera effectuée afin d'identifier
· les points ''Sécurité'' : les Sorties ''Secours'',
· les dispositifs de déclenchement d'Alarme-Incendie y compris le poste téléphonique à l'accueil,
· les commandes de déclenchement des exutoires de fumées au-dessus de la scène, les extincteurs….
 
8 – CAUTION
Le locataire doit présenter à la signature du contrat un chèque de caution d’un montant de 
530 EUROS pour la salle, qui lui seront restitués selon l’état des lieux sortant.
Ces chèques seront libellés à l’ordre du TRESOR PUBLIC

9 – REMISE DES CLES
Les clés correspondantes à la location demandée seront remises au locataire lors de l'état des lieux/Entrant et rendues lors de l'état des lieux/Sortant
(Clés identifiées par marquage et annotées au document d'état des lieux)





10 – CONDITIONS FINANCIERES

Les tarifs pratiqués (fiche en annexe) sont fixés par délibération du Conseil Municipal.
La fourniture du chauffage, de l’électricité, de l’éclairage, de la production d’eau chaude sont des prestations incluses dans le prix de la location.
Le montant de la location de la salle Sarah BERNHARDT est de      €, 
En cas de désistement, sauf cas de force majeure, (décès, accident, dissolution, annulation des rotations du bateau, etc …) le chèque d’acompte sera conservé et encaissé,

 L’éclairage ne doit être utilisé que par une personne ayant une attestation professionnelle ou équivalente.

11 - CLAUSES PARTICULIERES    
En cas force majeure (catastrophe naturelle, inondation, réquisitions des locaux) la Mairie se réserve le droit d’annuler les manifestations prévues.

Il est interdit au locataire d’intervenir lui-même ou de faire intervenir toute autre personne en cas de panne ou de mauvais fonctionnement du matériel, notamment électrique.

Fait à Sauzon en deux exemplaires le 

(Faire précéder la signature de la mention ''lu et approuvé'')

Le locataire                                                             Le Maire ou son représentant








 PJ à fournir lors de la Signature :
· l'attestation d'assurances
· un chèque d’acompte (la moitié du montant total)   
· les Chèques de Caution de 530€ pour la salle, 160€ pour le ménage, 320€ pour la vaisselle
· Les états des lieux/Entrant & Sortant seront annexés à ce document avant archivage
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